
Physionomie :  

Communautés d'hélophytes de plus ou moins grande taille (de 60 cm à plus de 2,5 m) des eaux saumâtres littorales atlantiques. Roselière 
paucispécifique caractérisée par la présence d'espèces tolérant la présence de sel. Phénologie estivale à floraison terne. 
 

Cortège végétal indicateur :  

Scirpus maritimus, Scirpus lacustris subsp. tabernaemontani, Atriplex prostrata, Juncus maritimus.  
 

Conditions stationnelles :  

Roselière des cuvettes et chenaux atterries constamment imprégnés d'eau salée ou saumâtre du haut schorre, des fossés et prairies ar-
rière-littorales des plaines maritimes "poldérisées". Végétation naturelle des situations bien ensoleillés, indépendante d'influences bio-
tiques ou anthropiques directes, hormis lorsqu'elle se développe en bordure de mares à vocation cynégétique ou des fossés de drainages 
des polders.. 
 

Risques de confusion :  

 Avec d'autres roselières des Phragmitetalia australis qui se développent au sein de milieux subissant une inondation régulière et 
prolongée en eau douce, desquelles elles se distinguent par l'absence d'espèces halophiles. 
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Roselières halophiles 

Alliance du Scirpion compacti  

C.B. : 53.17 EUNIS : C3.27 
EUR28 : 2190 / NC 

Acidité du sol 

Acide Calcaire 

Humidité 

Hauteur de végétation 
0.6 à 2,5 m 
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Période optimale d’observation 
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Scirpus maritimus 

Scirpus lacustris subsp.  
tabernaemontani 
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Atriplex prostata 
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Répartition géographique : 

Végétation présente sur le littoral atlantique français. Dans 
le bassin Seine-Normandie, elle se rencontre sur la partie 
littorale, essentiellement au sein des estuaires des côtes 
normande et picarde. 
 

Intérêt écologique et patrimonial : 
Communautés végétales, bien que d'une faible diversité 
floristique, présentant une forte valeur patrimoniale à 
l'échelle du bassin Seine-Normandie, du fait de leur aire de 
répartition réduite aux estuaires. De plus, ces végétations 
peuvent abriter une flore rare et menacée comprenant des 
espèces comme Oenanthe lachenalii, Samolus valerandi, 
Schoenoplectus lacustris subsp. tabernaemontani ... 
 

Dynamique et végétations de contact : 
Tant que le milieu n'est pas complétement dessalinisé, 
cette roselière peut être considérée comme une végétation 

paraclimacique. En cas de désalinisation, cette végétation 
peut évoluer vers des saulaie du Salicion cinereae. L'atter-
rissement et le rehaussement naturel du substrat peuvent 
permettre l'installation progressive de mégaphorbiaies 
oligohalophiles du type Althaeo officinalis - Calystegietum 
sepium. 

Menaces / Gestion:  
La conservation de ce type de végétation passe par le 
maintien d'un bon fonctionnement hydraulique de 
l'estuaire, lequel dépend à son tour de la politique de 
gestion de l'érosion des côtes et des aménagements 
littoraux (digues, protections, infrastructure à vocation 
touristique,...). Cette roselière peut être laissé à son 
évolution naturelle si l'estuaire fonctionne bien et 
qu'elle subit des inondations régulières. 

Déclinaisons connues dans le bassin Seine-Normandie : 
 

 Scirpetum compacti (Van Langendonck 1931) Bueno & Fern. Prieto in Bueno 1997 

Roselière paucispécifique dominée par Scirpus maritimus, auquel s'associe plusieurs espèces halophiles du schorre. Végétation dense de hau-
teur moyenne (0,6 à 1m), à floraison estivale terne et se développant en bordure d'étangs d'eau saumâtre et au niveau du haut schorre où 
elle indique la présence d'infiltration d'eau douce. Présent sur les littorals normand et picard.  
CB : 53.17 ; Eur28 : NC/2190 ; EUNIS : C3.27 
 

 Astero tripolii - Phragmitetum australis (Jeschke 1968) Succow 1974 

Roselière haute, paucispécifique dominée par Phragmites australis accompagnée de petites espèces subhalophiles. Végétation se dévelop-
pant au fond des estuaires et dans certaines pannes dunaires et pouvant atteindre 2,5 m de hauteur.  
Présente sur les côtes normandes.  
CB : 53.17 ; Eur28 : NC/2190 ; EUNIS : C3.27 
 

 Schoenoplectetum tabernaemontani Sòo (1927) 1947 

Roselière saumâtres, sur sols riches en éléments nutritifs, inondée en permanence par des eaux saumâtres.  
Présent en BN, semble absent ailleurs.  
CB : 53.17 ; Eur28 : NC/2190 ; EUNIS : C3.27 

Répartition du syntaxon dans le bassin Seine-Normandie 


